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Une réunion d’information pour le

projet de l’«usine à tarmac» de

Sart-Bernard

La centrale doit s’installer le bord de la N4 à Sart-Bernard. -
Google Street View
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Le projet de centrale d’enrobage et installations annexes

au bord de la N4 à Sart-Bernard, porté par les sociétés

Sotraplant et Nonet, sera au cœur d’une réunion

d’information destinée aux riverains, dont plusieurs

s’opposent au projet. Une étape nécessaire à passer dans

le cadre d’une étude d’incidences demandée par la

commune d’Assesse.

Cela bouge encore dans la désormais longue saga de l’usine d’enrobage, ou
« usine à tarmac » comme l’appellent certains de ses détracteurs. Il s’agit du
projet de centrale d’enrobage qui doit s’installer le long de la N4 à Sart-
Bernard, dans la commune d’Assesse. Le projet est porté par les sociétés
Sotraplant et Nonet, qui avaient demandé un permis. La commune a
toutefois réclamé une étude d’incidences à la Région wallonne. Un
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processus qui oblige la société initiatrice Sotraplant à organiser une réunion
d’information à destination des riverains. Cette réunion se tiendra le 15
septembre à 20h, dans la salle du club de football d’Assesse.

Nul doute que les riverains attendent cette soirée de pied ferme, puisqu’ils
sont nombreux à s’opposer à ce projet. « Nous sommes forts inquiets par
rapport à certaines choses », explique l’un des membres du Comité
Villageois de Sart Bernard. « On nous parle de produits filtrés mais qui
passent quand même, le problème c’est que ce sont des produits résistants
dans le temps. » Plusieurs voix se sont déjà fait entendre lors d’une
première réunion officieuse en mars, pour fustiger le choix de
l’emplacement de cette usine. Il faut rappeler que le lieu choisi se situe à
proximité des premières habitations, d’une crèche et de trois écoles
primaires, et à côté d’un bois didactique. « Nous ne sommes pas seulement
opposés à l’emplacement choisi, nous voulons l’annulation du projet ici, ce
projet n’a pour moi rien à faire dans une zone rurale. Nous remarquons que
beaucoup de gens s’opposent au projet, pas seulement à Sart-Bernard mais
également à Courrière ou à Maillen, le village le plus proche de la centrale.
Je ne suis pas convaincu que le projet qui nous sera présenté le 15
septembre aura changé par rapport à avant. »

Un projet diabolisé ?

Effectivement, les émetteurs du projet de centrale n’ont pas modifié leur
vision. « Nous avons accepté cette demande de la commune d’une étude
d’incidences, si elle est nécessaire pour éclairer les citoyens sur notre
projet », explique Xavier Broers, directeur général de Sotraplant. « J’ai un
peu l’impression qu’on diabolise notre projet et que, quoi que nous fassions,
nous le faisons mal et que nous dérangeons. Les gens ne prennent pas la
peine de s’intéresser objectivement au projet. J’entends certains dire qu’il y
aura de la poussière sur les tomates et qu’il ne faudra plus ouvrir les
fenêtres. Il faut arrêter ! Je rappelle que nous ne faisons pas n’importe quoi,
nous souhaitons installer une usine de la dernière génération, et l’usine la
plus écologique de Belgique. Nous allons respecter des normes strictes. »

Après cette réunion du 15 septembre, les citoyens disposeront de 15 jours
pour poser des questions, demander des précisions ou des modifications.
« Nous sommes bien entendu ouverts à la collaboration, et à modifier



certaines choses s’il le faut. Mais nous trouvons dommage que les choses
traînent ainsi parce que les gens manquent d’objectivité. »

Ensuite, le bureau d’étude prendra le relais avant que le permis ne soit à
nouveau introduit, puis peut-être contesté. La saga de l’« usine à tarmac »
est donc loin d’être terminée.
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